
CONVENTION COI.I.ECTIVE NATIONALE OU VITRAIl.

Annexe 1• Classification des niveaux de quali1ication

Définitions générales de.Jli positions

I.e 15 janvier lOlO, entre les organisations syndicales suivantes:

FCE-CFDT,
CFE-CGC Chimie,
Fédération CMTE - CFTC secteur Chimie,
FNTVC CGT,
Fédéchimie CGT-FQ

et la Chambre Syndicale Nationale du Vitrail, il est COfIvenu les modifications ci
après relatives à l'Annexe Classification:

Position f

l'intéressé reçoit ou a reçu, soit une initiatiOn professionnelle, soit une formation courte, soit
une adaptatklo préalable.
l'intéressé ag~ à partir d'instructions strictement définies.
l'intéressé accompHt des travaux simples ou des travaux d'aide.
Celle position do~ normalement donner accès il la position supérieure dès que la pratique le
permet.

Personnel de simple exéCution effectuant des taches simples, sans in~iative particulière,
correspondant à l'acquis~ion des bases d'un métier.

Position Il

l'intéressé possède une qualification acquise, soit par formation générale, soit par formation
professionnelle (CAP de la filière et une année d'ex.périence) ou connaissances
équivalentes.
l'intéressé peut être amené à prendre une part d'initiative dans le cadre des instructions
strictement définies.
l'intéressé accomplit des travaux d'exéCution sans difficulté particulière ou des travaux
d'assistance à un salarié d'une position supérieure.

Personnel effectuant des travaux tels que:
sertissage,
coupe du verre au calibre ou à la pige,
enfournement des pièces peintes, ~
notions pratiques de dessin, de géométrie, S
dépose et pose simple de vitraux,
restauration simple,
dactylographie courante, classement et recherche de documen~ (. 1;,/1~ f';(
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Position III

L'intéressé possède des connaissances d'un niveau plus élevé qu'en position Il, ou une
certaine pratique, soit une technicité plus développée.
L'intéressé peut être amené à prendre une part d'initiatives et de responsabilités dans le
cadre d'instructions précises.
L'intéressé accomplit des travaux courants mais variés et diversifiés.

Ouvrier qual~ié effectuant des travaux variés et divers~iés tels que;
sertissage complexe,
toute coupe de verre,
dépose et pose complexes,
peinture sur verre, possède les bases de la peinture de trait et de modelé,
réalisation et reprodu<:tion de détails, croquis, calepins, éventuellement en taisant des

relevés sur place,
montage ou installation simple de chantier,
restauration "ancien",
conduite et entretien journalier d'un véhicule,
rédaction de correspondance courante, constitution et tenu de dossiers, livres, facturation

et tenue d'une caisse.

Position IV

L'intéressé possède les connaissances de la position III en plus des connaissances des
divers aspects techniques de sa spécialité professionnelle (BMA et deux ans d'ancienneté)
et ou pratique équivalente à ce qui suit

L'intéressé est amené à prendre une part d'iniHatives et de responsabilités dans le cadre
d'instructions permanentes dans un domaine d'activités bien délimité,
L'intéressé accompiit des travaux pius compiexes. soit d'exécution ou d'organisation ou de
commandement, soit d'établissement d'études et de pians d'ouvrages courants.
L'intéressé peut étre appelé à effectuer des démarches courantes en représentation.

Technicien effectuant des travaux tels que:
_ peinture sur verre, de la peinture de trait, de modelé, du jaune d'argent et de la gravure,
- relevé des mesures, prise des gabarits. agrandissement d'une maquette et son tracé sur
calque,

démarches courantes de documentation, préparation de fiches de travail, établissement
d'attachements et de métrés sur bordereaux de prix, préparation d'éléments de devis,

cooduite d'une équipe sur un chantier, organisation d'un chantier,
- restauration complexe de panneaux anciens,

lâches nécessitant la connaissance des termes techniques permettant d'assurer une
formation administrative ou commerciale, toutes opérations relatives à la comptabilité
générale ou analytique en appliquanlle plan comptable

Position V

L'intéressé possède les connaissances de la position IV en plus des connaissances
structurées des diverses techniques de sa spécialité professionnelle et de leurs appHcations
(OMA et deux ans d'expérience).
L'intéressé est amené à prendre des initiatives et des responsabilités à partir d'instructions
permanentes pouvant nécessiter quelques adaptations.
L'intéressé accomplit des travaux, soit d'exécution ou d'organisation ou de contrOle ou de
vérification ou de commandement, soit d'élaooration de documents, d'études d'ouvrages plus
conséquents.



L'intéressé peut représenter l'entreprise dans le cadre de missions détinies.

Technicien effectuant des travaux tels que:
· exécution d'un projet et de sa coloration;

restauration de panneaux anciens, a des connaissances sur l'histoire du vitrail, sur
l'iconograpl1ie religieuse et civile:
- secrétariat général de l'entreprise effectuant toute opération commerciale el tinancière en
comptabilité, préparalion el établissement des états annexes du bilan, peut assister le chef
d'entreprise ou un cadre de direction.

Position VI

L'intéressé posséde les connaissances de la position V en plus des connaissances
approlondies des techniques de sa spécialilé prolessionnelle ainsi que des cO/lnaissances
fragmentaires de techniques connexes.
L'intéressé agrt il partir de directives accompagnées des précisions et des explications
nécessaires.
L'intéressé, soit effectue ou dirige ou organise un ensemble de travaux, SOit assume un
commandement plus large, soit participe 11 des projets ou études d'ensembles.
L'intéressé peut représenter l'entreprise dans le cadre de ces directives.
Cette position est une promotion éventuelle vers les posrtions VII et VIII suivantes.

Technicien effectuant des travaux tels que:
· suivi de la création ou de la restauration d'un vrtrail ;
· établissement de mémoires et devis de toute nature, vérification de ceux-ci. est en relatiO/l
avec les architectes et les entreprises;
· remplacement occasionnel d'un cadre ou étant son adjoint.

Position VII

L'intéressé possède une formation technique sur des connaissances générales ainsi que des
qualrtés intellectuelles et humaines qui lui permettent de se mettre rapidement au courant de
la conduite des travaux, des questions de production, de fabrication, d'études, d'essais,
d'achats ou de ventes, etc.
Partant des directives données par son supérieur, l'intéressé doit avoir couramment à
prendre des inrtiatives et à assumer des responsabilités:
• pour coordonner ou éventuellement diriger les travaux des salariés travaillant aux mêmes
taches que lui,

pour représenter avec compétence l'entreprise auprès de toute personne ou servK:e
extérieur où son activité habituelle peut l'appeler.

Dirigeant d'un atelier.

Position VIII

L'intéressé do1t assumer la pleine responsabilité de la conceptiO/l, de l'organisation et du
commandement du travail qui lui a été confié. Il dirige les travaux des salariés des positions
précédentes placés sous son autorité.
L'intéressé doit avoir reçu du chat d'entreprise une délégation permanente pour un ou
plusieurs objets spéciaux et limités lui permettant d'agir en son lieu et place dans l'activité
courante de l'entreprise.
L'intéressé est habilité il conduire toutes discussions avec l'administratiO/l ou la clientèle, les
tournisseurs, et est responsable des études, plans, devis. calculs, devis et prix des travaux
dont il a la charge.

Dirigeant d'un atelier avec plus de quinze ans d'ancienneté.



SIGNATAIRES

Employeurs :

Chambre 5yndleale Nationale du Vitrail, représentée par

~
~'.J2tt'~

le Président, MonSie\Jr PhilippeANDRIEUX~ ,,'

la Vice-préSidente, Madame Evelyne lUSZPINSKI ~

la Conseilère, Madame Emmanuelle ANDRIEUX lEFEVRI.~E::::=c~o ~
le Président d'honneor, Monsieur Bruno PIGEON <_ ;........-.

le Secrétaire Général~, Monsieur Jean MONE

salariés :

FCE - CFDT, représentée par

Monsieur Fraoçoîs LACAARIER~E:-_~~;~

CFE-eGC Chimie, représentée par

Monsieur Christian OURIEU

Fédération CNTE - CFTC aec:tew Chimie, représentée par

Monsieur Jules SCt-fWINN

FHlVC CGT, représenlée par ~

Monsieur Michel PETOT

Fédéchlmle CGT-FO, représootée par

Monsieur Alain GALLIENNE

l3HV_lS.L1010 _ ....


